Remarques d’accueil de l’Honorable Marybeth Peters, Register of Copyrights des Etats-Unis

M. le Président, chers invités, Mesdames et Messieurs, en tant que Register of Copyrights des Etats-Unis et directrice du Copyright Office, j’ai le grand plaisir de vous accueillir au Congrès ALAI 2001 – le premier à avoir lieu aux Etats-Unis, à New York, la ville la plus importante et dynamique de notre pays, et à la Faculté de Droit de l’université de Columbia, première institution pour l’étude du droit d’auteur et des droits voisins.

Le thème de cette conférence, Régimes complémentaires et concurrentiels au droit d’auteur, est extrêmement important et approprié pour moi, en raison du rôle attribué au Copyright Office par le Digital Millenium Copyright Act (loi sur le droit d’auteur numérique( de 1998 (DMCA). En effet, certains problèmes traités sont ceux que j’ai eu à débattre l’année passée. Le Titre 1 du DMCA (qui ajoutait les sections 1201-1205 au titre 17 du Code américain) met en place le traité de l’OMPI sur le droit d’auteur d’une part et le traité de l’OMPI sur les interprétations et exécutions et sur les phonogrammes d’autre part. Comme vous le savez, ces deux traités exigent que les parties des traités fournissent une protection juridique et des recours judiciaires efficaces contre le contournement des mesures technologiques mises en place par les titulaires du droit d’auteur pour empêcher l’usage non autorisé de leurs œuvres. La section 1201 reflète la décision des Etats-Unis de s’attacher à mettre les outils de contournement hors de portée des utilisateurs individuels, en déclarant hors-la-loi les dispositifs et les services qui 1) sont initialement conçus ou créés pour contourner les mesures qui protègent les œuvres garanties par des droits d’auteurs ; 2) ont seulement un but ou un usage commercial limités hormis le contournement, ou 3) sont vendus pour être utilisés à des fins de contournement. Par ailleurs, les Etats-Unis ont également décidé de gérer l’accès non autorisé aux œuvres protégées par des droits d’auteur. La section 1201(a) interdit l’acte de contourner les contrôles d’accès. Cette disposition fut extrêmement controversée, et un grand nombre de restrictions furent ajoutées au texte de la loi lors des derniers jours du 105e Congrès. Une de celles-ci était destinée à retarder la date effective d’entrée en vigueur de cette disposition jusqu’au 28 octobre 2000. D’autres ont pris la forme d’exceptions, la plus large établissant une procédure administrative d’élaboration de la réglementation au sein du Copyright Office. En particulier, le Copyright Office est chargé d’évaluer l’impact de l’interdiction durant une période donnée, par exemple du 28 octobre 2000 au 27 octobre 2003: la question est de savoir si la loi affecte défavorablement ou non (ou va sûrement affecter) la possibilité pour les utilisateurs de catégories particulières d’œuvres protégées de faire une utilisation licite de ces œuvres. Le Copyright Office émet une recommandation au Bibliothécaire du Congrès qui décide de dispenser ou non les catégories particulières d’œuvres visées. En émettant sa recommandation, le Register of Copyrights doit consulter l’Administration nationale des Télécommunications et de l’Information, une agence qui fait partie du département du Commerce.

Cet effort pour créer des règles fut vraiment intéressant. Il a aussi résulté en quelques nouveautés pour le Copyright Office. Un jour de janvier 2000, en réponse à notre demande de commentaires publics, nous avons commencé à recevoir un nombre considérable d’e-mails provenant de tout le pays. Ils émanaient d’individus et de sociétés qui ne participaient pas aux activités du Copyright Office. Après enquête, nous avons appris que le site Web 2600, The Hacker Quarterly (« Trimestriel des pirates »( et la Fondation pour la liberté électronique semblaient avoir incité les visiteurs de leurs sites à écrire au Bureau pour suggérer que le bureau modifie la rédaction du DMCA ou l’abroge (des tâches clairement hors de notre pouvoir). Certains des premiers que nous avons reçus ne semblaient pas avoit été conçus pour un usage public, et nous avons rapidement réagi en précisant que tous les commentaires seraient mis en ligne sur notre site et feraient officiellement partie du processus de réglementation. Un grand nombre de commentaires étaient intéressants, bien qu’inopérants ; par exemple, « Je voudrais dire que, étrangement, je suis reconnaissant envers le DMCA. Je n’aurais pas pu imaginer de mesure plus extrême qui aurait plus efficacement radicalisé des milliers de personnes à propos de la stupidité de la propriété intellectuelle ».

Une autre première fut le piquetage. Pour la première fois, il y avait des protestants contre une activité du Copytight Office. A Washington, ils ont manifesté avec des panneaux à l’effigie de l’adolescent norvégien qui a « cassé » le code des DVD, et avec un message pour sa libération (bien que, à ma connaissance, il n’ait pas été incarcéré). Les manifestants portaient des T-shirts arborant le code trouvé par l’adolescent qui permettait de décoder les DVD. D’autres exemplaires étaient distribués au public présent. Lors de notre audience à Palo Alto en Californie, les protestations s’élevaient à l’encontre de la Motion Picture Association of America (Association américaine de producteurs du cinéma(, une organisation associée au codage des DVD qui permettait de protéger leur contenu. De grands panneaux portaient le sigle MPAA barré ; des auto-collants de pare-chocs portant le même message étaient distribués au public. Manifestement, le message était d’anéantir ou d’éradiquer le MPAA.

A la fin d’une longue période de commentaires et d’audiences publiques, nous avons recommandé au Bibliothécaire du Congrès deux catégories très limitées d’œuvres. Il a accepté notre recommandation et a exempté ces catégories. A la fin de la journée, nous avons déclenché la colère des bibliothécaires et éducateurs qui étaient mécontents du résultat final, bien que la plupart de leurs plaintes durant notre procédure formelle s’attachaient aux contrôles de la copie et aux modalités de délivrance des licences. Les titulaires de droits d’auteur étaient également insatisfaits.

Nous devons refaire cela. Le prochain tour d’exceptions doit être publié le 27 octobre 2003 ; ces exceptions couvriront la période du 28 octobre 2003 au 27 octobre 2006. La procédure démarrera en 2002.

Le regard tourné vers 2002, j’espère donc apprendre beaucoup de choses durant ces trois jours. Le programme est excellent, fruit d’efforts exceptionnels de la part des organisateurs, et en particulier Jane Ginsburg, June Besek, et Adria Kaplan, de la Faculté de droit de l’université de Columbia, et de la part des intervenants. Je pense que nous allons être stimulés par les discours et les conférences à venir. Profitez de la camaraderie des participants, et repartez plus informés. 

Merci.

